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MÉMOIRE
Sur les moyens de donner du travail

aux Ouvriers & aux Artifles de ta

Capitale / lu dans CAjjemblée générale des

Reprèfentans de la Commune > le i o Août
,

1790 ,parM. Cou/în > P'rofejjeur au Collège

Royal (*).

Messieurs,

La bienfaifance eft un befoin de l’âme. Mais

ce fentiment peut égarer. Les minières de notre

famte religion prêchent l’aumône
, fans infîruire

afiez fur la manière de la faire ; & nos villes

& nos campagnes font inondées d’une foule

de vagabonds qui en font les fléaux* Les chofes

en font au point quon eft forcé de regarder

la defirudion de la mendicité , comme un des

problèmes politiques les plus importans &
les plus difficiles a réfoudre. Nous expoferons.

( * ) Il avoit été lu , le 13 Mai , dans l’Aifemblée gé*

Siérale du diftrid-SrEûmiç-du-Mont,
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d’abord les principes d’après lefquels il faut

le difcuter , & nous finirons par propofer

quelques idées qui auront pour but principal,

de venir au fecours de la dafle infiniment

nombreufe des pauvres valides de la Capitale.

Le premier des droits de l’homme , c’ell fou

droit à la vie , fans lequel tous les autres

féroient illufoires. Il en réfulte que le gou-

vernement doit protéger fa longue enfance ,

venir au fecours de la mère lorfqu’elle le porte

dans fon fein & lorfqu’elle le nourrit de fon

lait
,
pour que le père , au milieu de fes pé-

nibles travaux , n’ait qu’à bénir le ciel de la

fécondité de fon époufe.

Mais il n’eft pas de droits fans devoirs. Les

droits dont l’homme a joui jufqu’au fortir de

l’enfance, lui impofent le devoir d’aimer fa

patrie & d’en refpeder les loix. Une de ces

loix, c’efl: que le travail feul puifle lui pro-

curer les jouiflances vers lefquelles la nature

lui a donné un penchant irréiifiible
,

pour

qu’il ne celle pas un inllant de veiller à fa

confervation. il en dérive nécefiairement que

l’adminiftration doit être attentive à ce qu’il

ne manque jamais de travail; alors il fera de

toute juilice de févir avec la plus grande

rigueur contre tout homme qui fera, de fes

forces ,
un emploi nul ou nuifible à l’ordre
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public. Ainfi tout homme qui peut travailler

& ne le fait point
,

eft coupable envers la

fociété
;
& la bienfaifance qui viendroif à fort

fecours feroit une erreur condamnable. Elle

ne doit s’exercer qu’envers les infirmes , les

vieillards
, les orphelins & les malades ; voilà

les vrais pauvres, & les ieuîs que Faumone ne

fauroit avilir; un mendiant valide , à qui Fou

offre du travail & qui le refufe, doit être

traité comme un criminel dont nous devien-

drions les complices , en favorifant fa fainé-

antife qui eft la fource de tous les défordres.

Il efl donc de Feffence de toute adminiftra-

tion raifonnable, d’avoir de grands attelïers

toujours ouverts. Je fuppofe qu’on les difiribue

dans chaque département , de manière à n’avoir

jamais un trop grand nombre d’ouvriers réunis,

& qu’on obferve que les différens atteîiers

foient à des difiances convenables les uns des

autres, & ft’ayent entr’eux aucune communi-

cation; ii d’ailleurs ils font tenus avec le plus

grand ordre
,

fi les travaux y font réels &
utiles , il en réfultera entr’atitres avantages

,

celui d’avoir toujours fous la main des hommes
fains & robuftes

,
prêts à foutenir toutes les

fatigues de la guerre. Il ne fera plus né'effaire

d’entretenir ce nombre défordonné de troupes ,

un des grands befoins des états Européens
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«depuis Louis XÎV , & un des prétextes de l’aug-

mentation fuccefîive des impôts, qui auroit

fini par détruire entièrement en France l’agri-

culture
, les arts & le commerce. Nous avons

tant de canaux à contraire , tant de rivières

à rendre navigables, tant de défîechemens à

faire, &c.
,

qu’il lèmble qu’on ne devroit être

embarade que fur le choix des entreprifes.

Cependant la Municipalité de Paris n’a pas

encore fu occuper utilement le grand nombre

de pauvres valides qu’elle a dans fon fein. Les

atteliers qu’elle entretient avec tant de dépenfe,

ne font propres qu’à former des fainéans &
à les attirer de tous les coins du Royaume

,

certains de trouver dans la capitale une fub-

fiffance affûrée fans travailler. Il eh: de la der-

nière importance de faire ceiTer ce défordre.

La Municipalité le doit & le peut , en fe

faifant rendre compte des projets qui peuvent

être mis fur le champ à exécution. S’il en eft

de raifonnables
,
propofé par des particuliers

& dont iis veulent faire les frais, qu’ils foient

préférés , & que l’adminiflration foit unique-

ment chargée de protéger les entrepreneurs , &
de furveiiier

,
pour qu’on ne puiffe jamais

porter atteinte à aucune propriété publique ou

particulière , ni à la liberté du commerce.

£1 efi phifieurs claifes d’ouvriers. Les uns .
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& c’efl: le plus grand nombre ,

n’ont que des

bras à employer ; d’autres joignent quelque

talent à ces moyens phyfiques. Parmi ceux-ci

nous diflinguerons les artiftesde tous les genres*

Ils ne pourront fe livrer à toute leur intelli-

gence
,
perfectionner les arts qui font la fource

des richefles de la capitale, que lorfqu’ils

n’auront plus d’inquiétude pour l’avenir
;
qu’ils

pourront efpérer que le fruit de leur zèle &
de leur a&ivité fera fuffifant pour nourrir une

nombreufe famille. Alors le fils d’un père habile

deviendra plus habile encore* & la génération

préfente ne finira pas, fans que Paris foit l’émule

de Londres dans tous les arts, comme il l’eft

depuis long tems dans toutes les fciences. Les

étrangers y viendront en foule , certains d’y

trouver la même liberté, les mêmes refîources ,

un plus beau climat & des hommes plus fociables.

Permettez moi. Meilleurs , une réflexion qui

m’écartera peu de mon fujet. La capitale étant

plus riche , & le fort des ouvriers & des artifles

plus aflïïré , on ne craindra pas d’y voir monter

les denrées à un prix allez avantageux aux

cultivateurs
,

pour que l’agriculture profpère

dans tout le royaume ; fa grande confommation

fera £équivalent de la liberté illimitée du com-
merce

,
& n’en aura pas les inconvéniens.

Squs l’ancien régime , l’homme intelligent
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éfôit enchaîné de différentes manières; & pas*

le manque d’avances néceffaires , & par une

foule de rëgîemens plus abfurdes les uns que

les autres
,

qui lui enjoignoient ,
fous peine

de la perte de fa liberté
, de relier inaêlif ou

de facrificr fou talent à l’intérêt d’un maître.

Encore , s’il en fût réfulté que celles de ces pro-

férons , qui intéreffent la sûreté & la vie des

citoyens , ne pourroient être exercées qu’après

l’examen le plus rigoureux. Mais, avec de

l’argent, on levoit toutes les difficultés; onétoit

déclaré do&e & ptopre à tout. Ces abus hon-

teux, les maîtrifes, les privilèges exclufifs dif-

paroîtront devant une raifon fupérieute. Il ne

reliera qu’à chercher les moyens, pour que

l’homme habile & peu favorifé de la Fortune 9

puiffe fe livrer fans inquiétude à l’impulfkm de

fon génie. Ne doutons pas qu’il ne s’y livre, lors-

qu’il fera certain que
,
dans des circonftances fâ-

cheufes
,

qui n’auront point été amenées par

la fainéantife & le libertinage , une adminiflra-

tion paternelle viendra à fon fecours.

Cette adminiftration, MM.
,
ne peut être mieux

confiée qu’à un comité qui fera formé à cet effet

dans chacune des fe&ions de la capitale. Il aura

le nom de comité des arts , & fera diffinél du

comité de bienfaifance
,
déjà inffitué dans plu-

fieurs ; celui- ci doit avoir
,
pour objet unique »



les feconrs à donner aux infirmes, aux vieillards,'

aux orphelins & aux malades* Ces deux comités

auront entr’eux,avec le comité de police, toutes

les relations que le befoin de la chofe exigera.

Chacune des Se&ions de la Capitale fera

invitée à nommer quatre Citoyens actifs, pour

former le Comité des Arts. Ces Commiffaires le

réuniront enfuite pour choifir entr’eux,ou parmi

les autres Citoyens a&ifs de la Capitale, douze

perfonnes qui compoferont un Comité
,
qui

fera le centre de toute la eorrefpondance ;
qui

traitera directement avec le Miniflre des Fi-

nances & la Municipalité , & qui fera chargé

de diftribuer les fonds accordés par FAdini-

niflration
, proportionnément aux befoins de

chaque Sc&ion. Ces befoins, qui dépendent

d’une foule de circonftances très-variables , ne

pourront jamais être indiqués d’avance. D’ail-

leurs , le Comité central étant tenu, par un

Réglement pofitif, de ne rien accorder qu’aux

Comités des Serions , cette double vérification

empêchera les demandes indifcrétes ,les recom-

mandations puisantes, auxquelles î’horame le

plus vertueux a bien de la peine à réfifter, s’il

n’a une certaine force de cara&ère; qualité

effentielle à tout Adminiftrateur , & , malheu-

reufement, trop rare. Cependant on ne pourra

pas empêcher tout Particulier de s’adreffer di-



re&emenî an Comité d'une Se&ion : chacun eÛ
maître de dilpofer de fa propriété comme il lui

plaît ; au lieu qu’on ne peut prendre trop de

précautions pour garantir les Âdmmiflraîeurs

des fonds publics des pièges que l’avidité, ne

ceffera de. leur tendre.

Si quelques membres des Comités des fec-

îions ont été choifis pour former le comité

central , ils feront remplacés. Au bout de l’an-

née, la moitié de ceux qui compoferont , foit

le Comité central
, fait les Comités particu-

liers
, fortiront de place , & le choix des nouT

veaux commiflaires fera fait à une époque

fixe. Mais
,
avant ce terme , chaque Comité

particulier remettra fon compte au Comité

central
,
qui de tous les comptes & du fien

n’en fera qu’un
,
qu’on imprimera pour inflruirç

la Commune des moyens dont a fait ufage pour

venir au fecours des ouvriers & des artides,&

de leurs befoins a&uels.

Les feuls citoyens domiciliés aumoins depuis

trois mois & qui fe feront fait enregiftrer, pour-

rontparticiper aux avantages dejcette inflitutiou.

Car,d'après notre principe fondamental que nous

croyons inconteflable
,

le droit aux fecours

impofe le devoir de fe foumettre à finfpedion

des commiffaires qui doivent répondre à la fec-

îion que ce ne font pas de mauvaifes mœurs *
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tjui mettent le citoyen dans le cas de recou-

rir à l’un des Comités des arts ou de bien-

faifance.

Les avances en matières premières ou en ar-

gent que le Comité des arts fera dans le cas

de faire , ne pourront être regardées que comme

un prêt
,
que rempruntent rembourfera en

argent , ou en matières ouvrées dont on lui

payera les façons, au prix le plus convenable.

Tous les meubles
,
vêtemens , &c. dont le Co-

mité de bienfaifance aura befoin pour venir

au fecours de fes pauvres
,

lui feront fournis

par celui des arts
,
& l’argent qui en provien-

dra fervira à faire de nouvelles avances. Il y
aura, en outre, des magaûns toujours ouverts ,

©ii toutes les matières ouvrées qu’on ne jugera

pas nécedaires aux pauvres feront vendues ;

les gens de la campagne , les étrangers , les

voyageurs s’y fourniront de ce qu’ils auront

befoin ,
parce que le Comité ne négligera rien

pour que les matières premières foient de bon-

nes qualités , & qu’il aura l’œil à ce qu’elles

foient travaillées avec le plus grand foin.

Peut-être preférera-t-on de faire pîuüeurs ven-

tes dans l’année qui feront indiquées quinze

jours d’avance par des affiche?.

Les bienfaiteurs de l’Etabliflement auront le

droit de choilîr ce qui pourra leur convenir
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jufqu’à concurrence des fommês prêtées , Si

ne le payeront que le prix qu’il aura coûté

au Comité, ils feront même libres
, en remet-

tant ces Tommes , d’indiquer l’efpéce de travail

auquel il les deftine
;
mais ils ne pourront ja-

mais exiger d etre rembourfés en argent.

Nos ouvriers & nos artiftes,convaincus qu’ils

ne feront pas délaiffés dans les circonftances les

plus critiques auront moins d’éloignement pour

le mariage. Mais la maladie peut venir fur-

prendre ce père de famille au moment où il

feroit le plus utile. L’enléverons-nous à une

époufe chérie , à fes enfans , à fes affaires,

pour le tranfporter dans un hofpice? Cette idée

m’afflige. Je fuis convaincu que les bonnes

mœurs
,
qui ont pour bâfe inébranlable , la fi-

délité conjugale , l’amour paternel , & la piété

filiale
,
exigent qu’on lui donne dans fa mai-

fon tous les fecours dont il aura befoin, au

moins lorfque la maladie ne fera pas du genre

de celles qui peuvent fe communiquer,ou exi-

ger un traitement particulier. Il entre dahs la

nature de ces fecours de pourvoir à la fubfif-

tance de la femme & des enfans occupés des

foins que le malade exige, ou qui le plus fou-

vent manquent de pain lorfque le père ne peut

leur en procurer ; on veillera également fur la

famille pendant la maladie de la mère , qui
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tiécefTairement détourne le mari de fes oceu-

pations.

Cependant, Meilleurs, il faudra un hofpice

pour ceux qui n’auront pas le bonheur d’être

époux ou père ou que d’autres raifons force-

ront de s’y faire conduire. On n’y recevra que

les domiciliés des deux fexes qui feront inferits,

& aucune de ces maladies caufées par le liber-

tinage ; cette condition doit être exigée à la ri-

gueur. J’oferai placer ici une réflexion fur le

genre de perfonnes qui doivent deffervir l’hof-

pice. Je défirerois qu’il le fût par de jeunes

filles connues pour leur intelligence & leurs bon-

nes mœurs
, fous l’infpedion de veuves ,

qui,

par leur conduite auroient mérité cette dif-

tin&ion. Ces veuves y feroient à vie
;
pour

les jeunes filles, elles y entreroient à dix huit

ans jufqu’à vingt-cinq
,
pendant lequel temps

elles feroient nourries & entretenues de tout

avec dix écus de gage; mais, au bout de fept

années , on leur donneroit en fortant une dot

de mille livres. Cette éducation les prépare-

roit à remplir dignement un jour les devoirs

d’époufe & de mère.

L’afcendant des artifles anglois fur ceux de

toute l’Europe ne vient pas feulement des fa-

cilités qu’ils peuvent fe procurer par des fouf-

criptions qui font fort à la mode dans ce pays,
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mais encore de Finftru&ioh qu'ils reçoivent, il

n’efl pas rare d’y rencontrer de fimples ou-

vriers fort au courant des principes des arts

qu’ils profefTent ; fachant fuffifamment d’arith-

métique & de géométrie pour calculer une

machine, en prévoir tous les effets , & pour

perfe&ionner les inflruments qu’ils ont entre

les mains. Eclairé par une expérience de plus

de vingt -ans, je puis affirmer que ce n’eff pas

le génie qui manque à nos artifles. Mais ,

Meilleurs
, faute de connoiffances préliminaires,

il leur eff fort difficile de mettre leurs idées

à exécution; &, lorfqu’Üs y parviennent, ce

n’eff qu’à force de tâtonnemens ; ce qui leur

oecaiionne des dépenfes inutiles , & une perte

de temps confidérable. Ilferoit donc infini-

ment utile que, les dimanches & fêtes , il y
eut

,
pour les Ouvriers & les Artifles

,
un Cours

public des Sciences, qui font la bâfe des Arts

médiatiques. Les Proleffieufs Royaux fe char-

geront^ avec pîaifir, de cette honorable fonc-

tion ; ils font dignes de la confiance de la Com-
mune, par leur dévouaient au bien public.

Les Ouvriers qui n’ont que des bras à

offrir à la Patrie , fe feront inferire, comme les

autres , dans la Se&ion où ils feront domi-

ciliés. Alors le Comité des Arts fe chargera de

leur folhciter du travail dans Fintérieur de U
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Ville ou au dehors
,
& d'en procurer à îa

femme, lorfque le mari lera abfent; ou, fi elle

eft mère de plufieurs enfans en bas-âge, qui

demandent tous fes foins
,
de lui faire donner

les fecours nécelfaires. En conféquence, le Co-

mité aura le droit de furveiller à ce que le

Citoyen ne dépenfe, de fa journée, que ce

qu’il lui faut pour fe conferver fain & robufte.

Eh
!
que ne féfultera-t-il pas pour les Mœurs,

de ce commerce de foins & de bienfaits entre

toutes les claffes de la Société ! Le pauvre
,

sûr d’être compté pour quelque chofe, craindra

de s’avilir
;

le riche ,
connoiffant mieux cette

Clade laborieufe, y cherchera le plaiffr de îa

reconnoiffance ; il perdra cette fauffe délica-

teffe qui l’empêche de reconnoître l’homme

effimable fous des dehors un peu ruftiques.

Si une parfaite égalité dans les fortunes qû
contre l’effence des chofes

,
au moins devons-

nous maintenir, de toutes nos forces, celle qui

doit exiffer entre les conditions. Le Public,

toujours juffe, faura bien diffinguer les grands

talents , les vertus éminentes , & leur rendre

hommage. Cela feul peut faire aimer au Peuple

la Conffitution nouvelle. Faifons des vœux
fur -tout pour que nos auguffes Légiilateurs

,

par un mode d’impofftion & d’adminiftratio»
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des Finances plus limple, lui épargne le fpec-

tacle , toujours affligeant, des fortunes rapides

des agioteurs de tous les genres,

ASSEMBLÉE DES REPRÉSENTAI
DE LA COMMUNE DE PARIS.

Extrait des Régiprès des Délibérations

du 14 Août 1790.

L’ÀfTemblée
,
fur le rapport de fes commif-

faires , a arrêté que le mémoire de M. Coufin ,

l’un de fes membres , relatif aux Etabliffemens

à fermer ,
en faveur des ouvriers des arts &

métiers ,
dans la capitale , feroit imprimé flç

envoyé aux quarante-huit ferions.

Pour copie conforme à £original•

Sigtaé, Le Tellier , fecrétairç,
1
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